
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025  02 95

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 24 FÉVRIER  2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de  GAP,

- Vu l'article  L2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de déLégation de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil  Municipal

du 04.  10.2022  visée  en Préfecture  le 14.  10.2022  ;

- Vu l'article  R-2122-8  du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu l'estimation  du besoin  inférieure  au seuil  de procédure  de 40 000 € HT et la demande

de devis  réalisée  pour  l'achat  d'un  godet  de curage.

-Considérant  les besoins  du service  de La voirie  de procéder  à l'achat  d'un  gûdet  de curage

pour  le MECALAC  12 MXT.

- Considérant  que la proposition  de la société  FRAMATEQ  (13 845 VITROLLES)  est  apparue

comme  économiquement  intéressante  pour  la commune  de Gap et répond  de manière

satisfaisante  à ses besoins.

DECIDONS

Artîcle  1 :

Il est conclu  un marché pour  l'achat  d'un  godet  de curage  pour  le service  voirie  de La Ville

de Gap avec  la société  FRAMATEQ  (13 845 VITROLLES).

Article  2 :

Le présent  marché  est  conclu  pour  un montant  de 8 000  € HT soit  9 600.00 € TTC.

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  2025.

Article  3 :

Le marché  est  conclu  pour  une  durée  de 1 mois,  à compter  de sa date  de notification.

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général  Délégué  à la

MobiLité  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

La pré.sen[e décrsron peut farre l'objel, dans un délaf de deux mois à comp[er  de sa publrca(ron eUou no[inca[ron, d'un recours conken[ieux  par
couürer  adressè au Tôbunal admrniskraNf de Marserlle (31 Rue Jean Françors Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ron  Tr'lé.recours cNoyens
accessrble à parfir  du sr(e www [elerecours  fr r)ans le même délar, un recours gracieux  irderrompan[  le dMaf de recours  corden[reux  pourra  ê[re
adressé. à l'au[eur  de l'ac[e.



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 24 FÉVRIER 2025

Transmis en Préfecture le : 0  G /o31202  'y

pubtié ou notifié le : oG /o3 f2o25

Roger  DIDIER

Le Maire

La pré.sente décrsron peu{ faire l'objek, dans un dé.lai de deux mois à comp[er  de sa publrcakron e[jou nokificakion. d'un recours corderdieux  par
courrier  adressé au Trrbunal adminrs[rakif  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  rapplrcakron Télérecours  citoyens
accessrble à par[rr du srte www [elerecours  fr Dans le même délar, un recours  gracieux  rrderrompant  le dèlar de recours corden[reux  pouüa  ê[re
adressé. à l'au[eur  de l'acte
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